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par M. Nassib Bulss, Secretaire de la Délegation 
du Conarès 92~ réfuEi&s arabes. 

Monsieur le Président, 

' A la suite de la s6ance tenue dans la natin&e d'aujour- 
d'huî,, '13 nai X949? entre la Cmmission de Conciliatian pour 
la Pa@stine et la d&l&gation au non du Congrès des réfugiés 
arabes, g'ai 1'hrXXIeUr 9 pour d&f&rer $ la demande du 
Pr&ident de la ~CmEiiSSi~~n de Concil&atian pour la PaleStine~ 

de présentor a Cette dorni8re une déclaration relative aux 
prlints soulevés par Lia ddl&gatifJn et a= propositions faites 
au cours de la séance d'aUjWrd'hui. 
1. ' Le Congr&S des R6fuZiés arabes rep&ente les quelque 
trois cent cinquante nille rdfugi6s arabes de Palestine, 
qui se trouvent h pr6scnt en Palestine, & Xfexclus$n de 
ceux qui r6sident dans la région de Gaza. Le Cong&&s des 
Réfugiés s'est. ass,er@$é 1~ 17 mars ï949 $ Ranaliah, Huit 
cents,d&6gu&s awq'ixels s'agpiique iE? d6finitiun des terme- 
" ?dfu@.&$' (3U " PCSS~JIU-lOS dh$Lac6es 1' et dans de nombreux 
cas égaleri1an-t IXXibms de conit6s hJCau de réfugiés Ont 

.assisté 5 cette cmfércnce; ;ils représentaient les districts 
dé SamarYe, dlH&bran, de Jérusalem, de Ranallah et de Jericho. 
Le Cor@~s a &lu un Cmseil de quarante mmb?es qui a élu 
& son'tour un Cmit& ox6cutif dont le mandat consiste 8. 1 - 
appliquer les résolutions adoptées par le Gong&s i la même 
date. L'attention 3e la CcJmlission est attir&e sur le texte 
des &Sd.Uti.cJns 9 transmis, par une.lettre en date du 17 imrs 
1949,'qui'lUi a $25 adrossd i cette &pcJque. En Palestine, 
crmme & BeyrtiWkh, ma d616gation a eu ~t6iccki3ic.m de rencon- , 
tre2 des membreS do.la C~JMi~iSSi~n et' d,e faire ,conna2tre ses 

.vuos df8nser;ilsle, Llattention do'la CtiL&issibn est fgalenent 
attir6e sur une seconde lettre en date du 24 mars ,1949 

,' 
:I ,,j 
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êmanant de ma dkl&gation, ainsi que sur une troisi&e lettre 
datée du ler.E&ril 1949. 

Depuis la Canf&mco de Beyrouth, le Comit& exécutif du 
Congrés a décid.6 d'envoyer j Lausanne une délégation chargée 
de repr6sefiter le Congrès des R6fugi6s dans toutes les 
questions affectant l'avenir9 la prospérité et les'int&êts 
des réfugiés qui se trouvent en Palestine. Cette délégation 
s'est manifestée h la "Colmission par une lettie datée du 2 mai 
1949 et le 5 mai 1949 la d&&gation et le Président de la 
Coimissian de ConCiliation pour la Palestine, i cette époque 
61vi, Mark Ethridge, ainsi que certains membres de la délégation 
des Etats-Unis ont tenu une séance officieuse, 

Il ressort dGs résolutians et des lettres qui leur ont . 
fait suite, indiquées plus haut, que le.Congrbs des Rdfugiés 
arabes a tous ~m.nwiPS pour représenter cÉs r&u~i6s qui se 
trouvent en Palestine, au ‘seps le plus large et qu'aucun 
autre gwvesneilent, organisation ou comité ne peut prétendre 
a la représentation de ces r6fugiés. Le Congrès, non seulement 
a une conpréhansion parfaite des graves pr6occupatim-m des 
gouvernenents arabes en ce qui concerne le sort et 1'l'avenir 
des réfugiés, nais constate avec grahde sat$.sfaction les 
efforts des gauvernements arabes en faveur des r&fugi&s et 
Ilassistance qu'fls leur ont Prêt$e, TtmtefoJs7 10 Cangr&s 
ne 'se considZm3 pas cuixm le représentant des r6fugi6s qui 
se troUvent dans les pays arabes bien qi;Le leurs int&êts et 
les m3tre.s soient identi.@es 9 que leurs buts soient les m%ies . 
et que nous partagions avec eux des droits commns, Nous 
nûintenms tW,hfoiS des rapport- a aussi Etroits que possible 
avec les cowit6s de r&fugiés dans les pays arabes respectifs. 

Nous sommes persuadés que dans Tes d6lib&ations tiresen- 
tes ce sont 10s int&&ts des Arabes do Palestine et en parti- 
culier des rcéfugiés qui sont en jeu avant tous les autres. 
N~US attirons l’attention de la Commission sur le paragraphe 

2 (C) et 10 paragraphe 11 de la rdsolstion du 11 d&onbre, 
C'est en réalit sur notre sort qu'il est pris des décisims, 

Nous demandons donc & 6tre tenus au courant de tous les 
év&neinants affectant la poSi.tim et l'avenir de@.r$fugi6s et 
à être consultQs à ce sujet. NQUS ne sommes pas un organisme 



politique, En tant que d616gation de. réfu$$s, nous ne nous 
int&essons au rh@ement politique de la Palostitie que dans 
la mesure o$ les int&%ts et la prospérité des r&‘ugi&s 

s’en tiiouvcnt affectés, 

2. En ce qui CrJnCBrne 1s r6solution du 11 d&embre, nous 
d6sirons faire remarquer kue les r6fugiés n*ant pas ac.qufs 
dc droits du fait de la &Solution et que cotte dernière ne 
leur on a pas conféré. La résolution, soit dit avec tout le 

I respect Vtjulu, ne fait que de reconnaftrc et d’exprimer les 

droits natUrelS et 6quitableS CIQS r6fugiés tels qutils Sont 

établis par l’usage et le droit internationaux, 

Ce que ma,lntanhnt nous désfrons vivement connafftre, 
c’e.st la PoSitifJn précise des Juifs sur la question des 
rêfugiés 9 & la~lu.mi&r~ de la r6salution du 11 décembre.Les 
aUturi.têS juives rJlIt fait phLsiQUrS d6CkUXitirJnS SUfVant 

lesquelles elles51,0sant disposées $ admettre la rents& dans 
leurs foyers d’un certain nombre de réfugiés; Cette mesure 
ne serait ni suffisante ni acceptable, La politique d’iwni- 
gration des autorités juives n@ peut conditionner ou res- 

tyeindre le retour des rbQ@.és. Il faudrait $utfitY à notre 
~V+S, que IfEtat d’Israël qui vient d’être admis au sein des 
Nations Unies, ait pour obligation d’observer 56s directives 
de ‘,l ‘&Sembl&e générale 9 outre les ,prdcédents de 1’ Usage 

et du droit internatftlnaux~ En consêquence, nous dÉsirons 
vivement SaVcJir (a) quelle est la position p&clse des Juifs 
SUI> la question des &,fu@i6g,,! t(,b) comment la. CcmIiliSsicJn 

envisage la miso en vigueur de la résolutirkdu 11 dêcembre, 
(a) quelles mesures9 le Cos &ch&nt, ckt 6té prises a cette 
fin et (d) quelles mesures ‘envisage la Commission; sans 
oublier ïes points suivkts auxquels la Commission est invit& 
& prêter tr&s grande attention : 

(a) que l’on emploio au maximum les possibilités du 

programme de l’Aide des Nations Unies9 avant la 
fin dé’ ce prog??alXm 9 pour la réinstiallation et Se 
rapatriemont iw2diat.s des’ réfugiés. Les avantages 
*sont évidents et ne demandent aucun développement, 

(b) lorsque feu le Comte Bernadette a insiste aupr’& 
des Gutarit&s juivks pwr obtenir une r6ponse sur 



la question des kéfugiés, ces au$«rités ont fait 

savoir que les r&fugi,és ne pnusr.aient rentrer 

avant la conclusion d’un armistice. La signature 

de cet armistice es: chose faite et les pourparlers 

de paix qui sont en cours empêchent que les objec- 

tions de caractère militaire que L’cJn a pu présen- 

ter, aient ?I l~heurc actuelle une valeur ou une 

justification. 

(c) même si nous deviens admettre certaines «bjectians, 
ces consi&rations ne jouent pas dans certaines 

localit&s, 1 r_ 7~ exemple dans celles qui sont 610i- 

gnées des lignes militaires de front cormw la 

Galil&, Jaffa, etc,,, . 

(d) à ce point nous désirons poser une nouvelle ques- 
ticJI.2, à savoir s’il n’existe pas des raiSon$ 

encore plus fartes qui interdisent la rentr6e des 

r&fugi&s dans leurs fcJyBI's .:A Jérusalem sans autre 

dÉlai et si ce retour n’aiderait pas la Commission 

à mettre en vigueur ses instructions relatives à 

Jerusalem ? I. 

(8) Cette question dcvicnt’plus urgente et plus pres- 
. sante en raison du VCJ1I.Ele de IlikïKigratisn juive 

et de l’Occupation mat&ielle inévitable des biens 

des Arabes si l’on permet que Soit encore retard6 

#le rapatriement des rofugiés arabes et si le vide 

créé par leur abserice n’est pas combla, de sorte 

qu.!à llav’enir touts discussion sur le rapatriement 

des r&fugi&s dans ‘leurs ,foyers peut devenir pure- 

ment acad&Aquo si Iran 1,aisse la situation actuel- 

le Se prcJlrJn@?r beaUCcJUp plUS hJngtolnpSa 

(f) l”UrgenCe de la questit’rn appaqaft cf~?nn@ enCore 

plus grande 9 en particul.ier à la lumière du pa- 

ragraphe 11 de l’a résolution du 11 décembre de 

llAssemblée g&&ale, si 11 on.veut éviter qua les 

biens des Arabes souffrent de nwveaux dommages 

ingvitables dans .les conditions présentes ce qui 

augmenterait ,la conplexit6 de la question de la 



compensation et de 11 indemnit~6 et le velume de ces 
dernières. 

(g) telles sont les raisons p?3kises ,qui rendent im- 
pkiewr le retour irm6diat des réfugiés. IX se 
rencontre ‘6galoment dl autres, raisons de ktUre 
précise, mais il existe surtout des raisons d’une 
nature gQn6rale qui sont encore plus urgentes.La 

_ 
vie de réfwgi&s & laquelle les Arabes de Palestine 

ont été réduits, dans leur majwité, exerce sur 
eux l’effet psychologique le plus profond et à la 
longue, le plus dangereux et le mieUx ancré. Il est 
alarmant de constater qus se àévoloppent du fait 
de cette existence le cynisme et le d6sespoir qui 
peuvent SO manifester de diverses manières dont 
la plus probable pcJUr3d.t prendre la fmrme d’une 
violente explosion, Je ‘n’ai pas besoin df insister 
sur 11 effet dr &&wierks de cette sorte sur le 
Moyen-Orient en g&&al étt sur IfEtat ,-juif lui- 
nêne ai-~ dernier lieu.. Tout trrJUih7 dans une partie 
quelconque du Moyen-Ori@nt$ se réfléchit inévita- 
blement sur l’ensemble du Moyen-Orîent,L’&tat dans 
lequel se trcsuvwt les r&ftigiés ne peut donc se 
prolonger be@ucwp plus lsngtemps sans créer Un 
danger grave, même s’il n’est pas tenu compte des 
considkraticïns pertinentes, d’ordre social et huma- 
nitaire, 

. . 

! 

3. A, cette fin, et en ayant particuli&kment en vue la 
r&solution.de Z~Assemblde g&-&rale en ce qui concerne le ra- 
patrieme,tG, la réinstallation et le rel&vement économique et 
social des réfugi.&s) ainsi que le payement des indemnités , 
nOUS prOposons la nomination immédi’ate ,d’ixrie Commission mixte 
d’enquête chargée de se rendre en.Palestine,et dlenquêter SUT 
&s conditions’ qui rbgnent dans le,4 Ville$ et les villagesI 
arabes et sur l’état dos biens arabes et de faire rapport â 
la Commission de CcJllCikhLtf?Jn avant que cetta dernière n’ait 
terni& SOS travaUxY ici, à Lausanne, afin qu’au CO&S de S@S, 
d6lib&ations, la Commission puisse s’appuyer sur ce rapport : 
fond6 sur des’ faits 9 sans lequel, V à notre avis, Un examen 
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détail16 de la question ‘des &fugi.és til+&liji.g~erait fie la’ 

r6alit6, En”sou.metta<t la pr6sen-k ,propasftEon, ,nt5us r&,ser-. > 
V~IS le droit de tout r&Qi6 -de rentrer dans “sc’s foyers sJ il 

: *, 

Le désire, Nous demandons que les repr&sent,antq ,arabes d’une 

tel~e’Colnclisst~un~lixte soient des Arabes de P,alestine.Cfest 

eux%que cette quqstion intéresse au ,prgmieg chef et qui ‘s&t 

le ni+mx préparés à une cnquôte, sur le ,fcind 6tant c&kné 
qu’rils connaissent le-pays de près eti qe lon&ue date-, 

, ,; .‘* 
4, Ma &16gation Q s(2mii.s certaines pmprssit,ians, ,le Jp,, 

mai. I,949, en ce qui. cmcernc les plgmtaticlnx dloranger,s et 

les ‘crédits gel68, “NouS dé$irans vivement savoir .quelle ” !I 
suite 2: roFu notr,e notd. A cet {Gard, nous vcJUC$dcJnS faire 

rençirquer que les p~antat$Xts d’granger$ .Smt une reSdQUrCe . 
éc~mmlque dc preniCre importance qt qu+ sans préjugwk .le.y o ._ 
attJ?ibuticjn ultime à &!Et;$ Juif ou A, J’Etat g?qb.eR *lest : ../. 
deStrUCtirJn aurait un e$fct déplorableS sur 3’ écrJnczmie du .g. 

pays‘ dan.,?! sm dnsçnbleé En s$c!!nd .lieu, $k est essenCi.el. 

que les réfugiEs puissent disposer @ leurs cré$,ts ge&$,s 

0.6 qu'ils,se trriuvçnt, Les règl~mnts rc'lati.<~ à la zone 

sterxing e$ à dfautres zones, ne. sauraiont cw#itueg Una ,,a .:, 

s&iewr,ohstacle surtout s$.lfon considbre que ILa Part des*, 

Arabes de.Pa1estQ-z dans les crédits en sterling d6tktps 

en Grande-Bretagne, s I &l&ve a vingt. cJU vingt;huit niilliCmS 

de livres sterling1 ,’ z ,, i. ./ . ..* s : ,<_ ., 

Ft .. 8Nw$ demandons eti outre 8 la ‘Cmmissian dl empJ.oyeF’~’ 

sas bons offices auprCs'~~es autorités juives $mir‘fai*e 

abro:.er ou hspendre ILes rZ3glemehts relatifs B Ii.3 propri6té 

dès personnes que' les autorités jUiv$s +m.% d6ci&é dl apbele2 

u Propri6taircs absents”, La CmmfssLon’n~ ignGYe -cetitki.n;e- 

ment pas que le T1 cu~ak&~~ des’ biens d’absents $Ii a la 

disposition. de ces biens, a le pmmlr, entre,auttie&,.‘ae: 

placer souS’s6que,$tre et de- vendre lésdits biensr -ces’ graves* 
con~&uencks qui peÜv&t d6kkLe-% de .l?éx$rcice 8C? CE$S '. 

pouvo~~s~ tels quri,ls ont Zndubitabl~nent~,ét~. exerc$s, sont 

&identi et ne deti+IdWIlt pas de,~dQVcl~Jpp,ench~* ': "" ' '. 
* f 

6. N~S p.r~Jpf~ Son - 
s en ob-&e que Je$ @&Sor&?s f3ppâktètia~~ 

‘a des fal:lil;les qui le cas.6&ant Vi$ent ékore'&nS 'hS"‘ <. .' 
r'dgibns WcUp&S"p&r. 1~3's juifs, *oient ~&trjbiizées .$&ns autre 
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delai & rejoindre leurs familles si ~311~s le désirent. Il 5 
est difficile de dire C~Jrdd.fI?n de personnes powrai.ent %tre 
affectées par une telle mesurop nais en tous cas, leur 
nombre ne serait pas t&k3 6lové , A ce-t; égard, iL est peut- 
être n6cessaire de faire remarquer que la structure sociale 
de la soci&t6 arabe diffkw profond&wnt de celle de la 
sociét& occfdontale. Dans une socI6t6 arabe, la famille ést 
un groupe plus consid&able et plus uni que dans la sociét& 

occidentale, En consaquence, alors que dans la sociét6 
occidentale certains membres de la famille peuvent ne pas 

être cans5.d6r&s comme parents proches, le contraire est vrai 
dans la socl$t6 arabe, Un peut prendre certains crltèrssg 
l’un de ceux-ci pouvant se fonder sans d?ute sur la dépen- 
dance 6conomique. En cnnséquence, bien qufLL soit diffî.clJ.e 
de donner des chiffres relatifs aux personnes qui peuvent 
etre touchées par cette praposition, et nous estimons qui el- 
les ne sont pas nwnbrous@s, nous pensons que l’absence de ._ 
chziffres ne pout pas fairs obstacle 4 la aise en vigueur - 
i~&!iate. Il est sans doute suffisant que Ilion arrive & 
un accord sur uno certaine baso et que par suite on invite .- 
10s personnes appartenant ‘a cette catégorie à présenter une 
demande ti 

7, Enfin, que lorsque L’une quelconque de ces propositions 
sera appJAqu6e et de m&ls en tant que principe primordial, 
on fournisse des garanties adzquates de caractère interna- 
tional comportant des sanctirjns internationales, pour la 
sécurité des réfugl&s qui pourraient rentrer daqs les régions 
occupées par les Juifs e’t pour la prutectftsn de.leurs biens 

ainsi que de leurs droits civiques et religieux, 

Je désire saisir La pr6sen-k occasion pour remercier 

la CcJmmission, au nom de ma d&&gatian, de Stintér& qu”elLe 
a port6 à notre qUe-StirJn et das efforts qu’elle a prodiguês 
dans lfintér&t des réfugigs de Palestine, et pour demander 
‘a nrJu.veau que notre &l&gaticJn Soit pkiXi,nem@nt tenUe au cm- 

rant des évènements et le cas ‘éch6an-t soit consult6e sur 
Wutes les questi«ns relatives h la prospérlt0, aux ,intérêts 

et ‘a l’avenir des &fugi&, 
Veuillez agreer, etc,. 

(signé) Nassib Bulos 
Secrétaire de la d~~~ga~f~Jn du 

&JngrbS des R&fugi&s Arabes, 
. 


